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INTRODUCTION 

Notre établissement détient, de par ses diverses sources d'origine, une longue histoire de services 
dispensés à des personnes dont l’état nécessite divers soutiens spécialisés en réadaptation. Nous 
entendons par là, les personnes vivant avec une déficience au plan intellectuel, les personnes aux 
prises avec un trouble mental grave et les personnes présentant un trouble envahissant du 
développement. 

 
 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux1 nous confie une mission principale de centre de 
réadaptation s’adaptant à chacune des clientèles visées, dans le but de leur offrir des services 
d’adaptation et de réadaptation dans une perspective d’intégration et de participation sociales, de 
même que des services d’accompagnement et de support à leur entourage et de soutien mutuel 
entre partenaires. Il nous confie aussi une mission complémentaire pour constituer un parc de 
ressources de type familial afin de répondre aux besoins des établissements de santé et de 
services sociaux de la région de Lanaudière, à l’exception des Centres jeunesse de Lanaudière. 

 
 
Au-delà de cette présentation administrative, ce qui caractérise 
notre établissement c'est la présence d'une culture organisationnelle 
où l’usager (le client) est d’abord et avant tout une personne; c’est 
cette volonté qu'ont les femmes et les hommes qui y travaillent de 
se questionner sur leur pratique professionnelle et les services 
offerts pour qu'ils s'ajustent aux besoins de la personne; c’est cette 
recherche constante du travail en partenariat avec les diverses 
ressources de la communauté de manière à briser l'isolement social 
des personnes qui requièrent nos services. Finalement, c'est 
l'animation et la très forte expression de cette croyance que « les 
personnes que nous desservons, avec leurs différences et leurs 
particularités, ont une place et un rôle à assumer dans et avec leur 
communauté ». 
 
 

Le présent Plan d’organisation2 est donc le reflet de notre engagement collectif à : 
 

�  Répondre le plus adéquatement possible aux besoins des personnes; 
 
�  Améliorer de façon continue la qualité de nos services; 
 
�  Soutenir les efforts des travailleuses et travailleurs du CR La Myriade. 

 
 

                                                 
1 Par l’entremise de l’Agence de la santé et des services sociaux de Lanaudière 
2 Art. 183 Loi sur les services de santé et les services sociaux 
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CHAPITRE 1 

11..11  LLEE  CCOONNTTEEXXTTEE  

La révision du plan d’organisation ne se fait pas d’une façon isolée. Elle doit s’inscrire dans un 
contexte et tenir compte des tendances de l’environnement externe et de l’environnement interne. 
Nous avons donc examiné attentivement les principaux éléments environnementaux qui 
pourraient être considérés dans la révision du plan d’organisation, que ce soit au palier régional 
ou national. 
 

1.1.1 LA RÉGION DE LANAUDIÈRE  

Située au nord-est de Montréal, la région de Lanaudière s'étend sur une superficie de                 
12 313,3 km2. Bornée au nord par les municipalités de St-Donat et de St-Michel-des-Saints, sa 
frontière sud s'étend de Berthierville aux limites de Pointe-aux-Trembles.    

 
La démographie et la densité de la population se modifient 
considérablement du sud au nord de la région ainsi que de l'ouest à l'est. 
Au sud-ouest se trouvent trois municipalités (Mascouche, Terrebonne et 
Repentigny) qui, à elles seules, comptent plus d'habitants que le reste de 
la région.  Ce secteur est très urbain, alors que vers le nord-est et le nord-
ouest ces secteurs sont plus ruraux pour devenir à caractère touristique 
aux extrémités nord. Le village amérindien du nom de Manawan se 
trouve également sur le territoire de Lanaudière. 
 

445 1883 personnes résident sur le territoire de Lanaudière. Considérant les taux de prévalence 
généralement reconnus, notre établissement fait face à un bassin potentiel de personnes à 
desservir soit : 4 452 personnes vivant avec une déficience intellectuelle (DI), 215 personnes 
présentant un trouble envahissant du développement (TED) et environ 12 847 personnes aux 
prises avec un trouble mental grave (SM).  
 
La région de Lanaudière est une des régions les moins bien financées pour le volet « Santé et 
Services sociaux ». Notre établissement n'échappe pas à cette règle et nous nous situons au 
dernier rang au plan provincial. La reconnaissance de la notion d’équité par le gouvernement et 
les travaux de la Table de concertation et de coordination permanente sur l’allocation des 
ressources permettront, nous l’espérons, de corriger cette triste réalité. 
 
Les particularités tant géographiques, humaines que financières de notre région nous guident 
pour définir un plan d'organisation qui nous permet de rejoindre les clients, autant que faire se 
peut, le plus près possible de leur milieu de vie, et ce, au moindre coût afin de favoriser une plus 
grande accessibilité à nos services.  

                                                 
3 Référence : Site Internet « Institut de la statistique Québec (2007) » 
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1.1.2 L’ENVIRONNEMENT EXTERNE 

Le réseau de la santé et des services sociaux a connu récemment une importante réforme : 
 
Au plan national 
 
�  L’adoption de lois majeures : les projets de loi 25 et 83 ont revu les fondements de 

l’organisation des services de santé et des services sociaux en préconisant une approche 
populationnelle et une accentuation de la hiérarchisation des services, alors que le projet de 
loi 30 a modifié certaines pratiques de relations de travail en diminuant les unités de 
négociation et en décentralisant au niveau local la négociation de 26 matières essentiellement 
liées à l’organisation du travail et aux modalités de fonctionnement de l’établissement. 

 
�  Un renouvellement de l’offre de service4 proposée par la Fédération des CRDITED. 
 
�  La parution de la politique clientèle « Un geste porteur d’avenir »5 en matière de services 

pour les personnes présentant un trouble envahissant du développement, « De l’intégration 
sociale à la participation sociale » pour les personnes présentant une déficience intellectuelle, 
à leurs familles et aux autres proches et le plan d’action en santé mentale 2005-2010 « La 
force des liens ». 

 
�  La présentation du « Plan d’accès aux services pour les personnes ayant une déficience » qui 

orientera inévitablement nos actions, pour à tout le moins les trois années à venir, en ce qui a 
trait aux clientèles DI et TED. 

 
Au plan régional 
 
�  La transformation des régies régionales en agences de la santé et des services sociaux6. 
 
�  La fusion de plusieurs établissements (hôpital, CLSC et centres d’hébergement) pour créer 

les deux nouveaux centres de santé et de services sociaux (Nord et Sud) de Lanaudière. 
Ceux-ci ont pour mandat de doter les sous-régions respectives d’un projet organisationnel et 
clinique en association avec l’ensemble des partenaires, notamment les établissements à 
vocation régionale dont le CR La Myriade. 

1.2.3 L’ENVIRONNEMENT INTERNE 

Tout en s’ajustant à l’environnement externe, le CR La Myriade s’est de plus en plus défini 
comme un établissement spécialisé et, à ce titre, a favorisé la réalisation de plusieurs activités 
dans le but de jeter les bases de ce qui allait former sa nouvelle offre de services spécialisés. 
Comme principales réalisations, nous retrouvons : 

                                                 
4  Fédération québécoise des CRDITED. (2006) Offre de service. Montréal. 
5  Ministère de la Santé et des Services sociaux. (2003). Un geste porteur d’avenir. Des services aux personnes 

présentant un trouble envahissant du développement, à leurs familles et à leurs proches. Gouvernement du 
Québec. 

6  Gouvernement du Québec. (2003). Projet de loi no 25. Loi sur les agences de développement de réseaux locaux de 
services de santé  et de services sociaux. Éditeur officiel du Québec. 
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�  La démarche d’agrément et l’adoption du Plan d’amélioration 2007-2010; 
 
�  La révision en profondeur de notre programmation de services en harmonisation avec les 

standards de pratique existants; 
 

�  La participation active de plusieurs de nos travailleuses et travailleurs aux travaux de la 
Fédération pour l’élaboration des standards de pratique; 

 
�  Notre participation aux travaux qui ont mené à l’adoption, à l’automne 2007, des quatre 

projets cliniques nous concernant, soit DI, TED, SM adulte nord, SM adulte sud. 
 

�  Le leadership assumé aux tables cliniques et de concertation avec nos partenaires et qui a 
mené à l’élaboration de projets cliniques dans nos trois programmes-clientèles; 

 
�  Etc. 

 
Par ailleurs, la récente démarche d’agrément, nos relations avec les partenaires régionaux ainsi 
que nos consultations internes ont fait ressortir un certain nombre de problématiques dont 
nous avons tenu compte dans la présente révision du Plan d’organisation, à savoir : 
  

�  La spécialisation de nos interventions; 
 

�  L’augmentation importante des personnes en attente d’un premier service et la gestion de 
cette liste; 

 
�  L’implication du CR La Myriade dans des activités jugées de « première ligne » et qui 

devraient, selon toute logique, être assumées par d’autres partenaires locaux; 
 

�  Des écarts entre les différents services de l’organisation dans le domaine de la gestion de 
certaines activités, comme par exemple les mécanismes d’accès; 

 
�  La difficulté que nous avons à assurer une fluidité des expertises entre les différents 

programmes-clientèles, expertises qui sont nécessaires pour une clientèle exprimant des 
besoins dans plus d’un programme; 

 
�  L’utilisation judicieuse des RNI et nos liens de partenariat avec celles-ci. 

 
Le présent Plan d’organisation, en plus de tenir compte de la réalité actuelle et des perspectives 
d’avenir, doit également s’inspirer de l’historique, car c’est grâce à celui-ci que nous pouvons 
nous rappeler d’où nous venons. À cet égard, il faut se souvenir que notre réalité actuelle n'est 
pas le fruit d'une création spontanée ni d'un cheminement orthodoxe. Prendre conscience de la 
multitude des cultures qui se sont entrecroisées pour former celle du CR La Myriade, c'est 
prendre conscience de la très grande richesse que nous détenons par l'entremise de l’ensemble de 
nos employés. 
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« L’histoire Myriade » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Création à Joliette de l'Atelier protégé 
« L'Entraide pour les déficients mentaux de 
Lanaudière », devenu en 1977 « L'Atelier du Fil 
au Bois ». 
 
Cette corporation ouvre des points de service à 
Repentigny en 1979, à Rawdon en 1981 et à St-
Gabriel-de-Brandon en 1983 et prend en charge 
le point de service de Mascouche en 1989. 
 

Transfert de quatre employés du CR Le 
Contrefort (région des Laurentides, maintenant 
le Centre du Florès) à L'Atelier du Fil au Bois. 
 

Création par l'Atelier du Fil au Bois du service 
« Le Passage » en santé mentale, qui 
constituera une partie du Parcours en 1996. 
 

Désinstitutionalisation et intégration des 
employés et clients de la Villa St-Lucien située 
à St-Jérôme. Ouverture d'un foyer de groupe et 
de trois résidences communautaires. 
 

Début de la désinstitutionalisation du CHRDL. 
Intégration de quatre-vingt-huit personnes dans 
la communauté.   
 

 
Désinstitutionalisation phase 2 du CHRDL. 
Cinquante clients intègrent la communauté. 
Transfert de trois employés. 

Fusion entre les établissements regroupés et 
création du Centre de réadaptation Les 
Filandières. 

Transfert et intégration d'une partie des effectifs 
du Centre de services sociaux Laurentides-
Lanaudière. Prise en charge de la responsabilité 
de fournir des RTF aux autres établissements de 
Lanaudière. 
 

Transfert et intégration du Service de 
réadaptation et d'intégration communautaire 
(SRIC) et création du Service de réadaptation 
en santé mentale Le Parcours. Treize employés 
sont transférés. 

Transfert et intégration de soixante-quinze 
clients en provenance du CR L'Intégrale. Sept 
employés s'ajoutent, dont un du CR Gabrielle-
Major. Prise en charge de trente-cinq ressources 
de type familial. 

Transformation et fermeture de cinq résidences 
communautaires. Environ cinquante employés 
rejoignent les équipes de secteur. 

1 
 
9 
 
7 
 
4 

Création du CR La Maisonnée Laurendière, 
dont le siège social est à Ste-Thérèse.  Cette 
corporation ouvre des points de service et des 
foyers de groupe à Lachute, St-Jérôme et 
Joliette. 
 
Cette corporation délaisse la desserte de la 
région des Laurentides en 1989 pour concentrer 
ses énergies et ressources dans la région de 
Lanaudière. Son siège social déménage à 
Repentigny. 

 
 
1 
9 
7 
4 

1 
9 
8 
1 

 
 
1 
9 
7 
6 

1 
9 
8 
6 

 
 
1 
9 
8 
7 

1 
9 
9 
1 

1 
9 
9 
2 

1 
9 
9 
3 

 
 
1 
9 
9 
6 

 
 
1 
9 
9 
7 

Regroupement des centres de réadaptation La 
Maisonnée Laurendière et L’Atelier du Fil au 
Bois 
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Outre les grands mouvements d'ordre administratif, les employés provenant des diverses origines 
ont additionné leur expertise pour créer une mosaïque culturelle, mosaïque qui constitue celle du 
CR La Myriade. 
 
 

Désinstitutionalisation et intégration du CR 
L'envol (L'Assomption). Soixante-treize clients 
sont intégrés et soixante et un employés 
viennent compléter les équipes. 

S'ajoute par mandat de la Régie régionale la 
clientèle en TED. 

 
Transformation et fermeture de cinq résidences 
communautaires. Environ quarante employés 
complètent les équipes de secteur. 
 

Modification du nom de notre établissement en 
celui du Centre de réadaptation La Myriade, 
regroupant les constituantes suivantes : 
�  Les Filandières - déficience intellectuelle 
�  Le Parcours - santé mentale 
�  Le Polygone - ressources de type familial 

et intermédiaires 
�  L'Émergence - autisme et autres troubles 

envahissants du développement 
 

 
Engagement volontaire dans une démarche 
d’agrément et de reconnaissance de la qualité 
de nos services. Cette démarche a permis à 
environ cent personnes de proposer plus de 
quatre cents pistes de solutions à partir de 
sondages et indicateurs obtenus de nos clients, 
de leurs proches, des RTF/RI et de nos 
partenaires internes et externes. 
 

Transformation et fermeture des résidences de 
St-Charles-Borromée et de St-Lin. Une seule 
résidence demeure en fonction soit celle de 
Mascouche. 

Décision de fermer la résidence de Mascouche 
au 30 juin 2006.  
Création de la ressource intermédiaire de 
transition pour les troubles graves du 
comportement. 
Début de notre deuxième démarche d’agrément. 
 

 
Agrément obtenu pour les exercices 2007 à 
2010. 
 

Signature d’une première convention collective 
locale avec nos partenaires syndicaux. 
 
Adoption par le conseil d’administration de la 
modification de l’image sociale de 
l’établissement en uniformisant la 
dénomination sociale du CR La Myriade (retrait 
des noms des constituantes pour conserver 
uniquement le nom de « Centre de réadaptation 
La Myriade » et en changeant les couleurs du 
logo. Un plan de transition est préparé sur une 
période de deux ans. 
 

 
Participation active à l’élaboration et à 
l’adoption de projets cliniques en DI, TED et 
SM par les deux CSSS de la région. 
 
 

1 
9 
9 
8 

1 
9 
9 
9 

1 
9 
9 
9 
/ 
2 
0 
0 
0 

 
 
2 
0 
0 
0 

 
 
2 
0 
0 
1 

2 
0 
0 
4 

2 
0 
0 
5 

2 
0 
0 
6 

 
 
 
2 
0 
0 
7 

2 
0 
0 
8 
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CHAPITRE 2 

22..11  LLAA  MMIISSSSIIOONN  EETT  NNOOTTRREE  CCLLIIEENNTTÈÈLLEE  

Depuis l’avènement du projet de loi 83 sur les services de santé et les services sociaux et la 
proposition du Ministère quant à une nouvelle architecture des services de santé et des services 
sociaux, la configuration du réseau de services s’est grandement modifiée. Nonobstant cette 
transformation des programmes et des services, la mission conférée aux centres de réadaptation à 
la suite de la refonte de la Loi sur les services de santé et les services sociaux est demeurée 
inchangée. Par contre, dans le but de mieux articuler le libellé de la Loi avec notre philosophie 
d’intervention, nous avons procédé à certains ajustements terminologiques. 
 
 

2.1.1 LA MISSION 

La mission générale des centres de réadaptation est énoncée dans la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (MSSS, 2006). Nous avons procédé à une certaine reformulation, afin 
qu’elle corresponde en tout point à notre philosophie d’intervention. 
 
 

 
Le Centre de réadaptation La Myriade a comme mission de permettre à 
des personnes résidant dans la région de Lanaudière et ayant des 
caractéristiques particulières d’actualiser et de développer leur potentiel, 
afin qu’elles puissent assumer leur rôle de citoyen à part entière. 
 
Il a aussi comme mission d’assurer à l’ensemble des établissements de la 
région de Lanaudière un parc régional de ressources de type familial 
accueillant des enfants et des adultes en besoin d’hébergement, à 
l’exception des Centres jeunesse de Lanaudière. 
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LES PROGRAMMES  
 
Le Centre de réadaptation La Myriade offre des services à ses diverses clientèles.  
 
 
 
 

 
 

Programmes-clientèles 
 

Le CR La Myriade offre et dispense des services d’adaptation ou de 
réadaptation, dans une perspective de participation sociale, à des 
personnes vivant avec une déficience intellectuelle, présentant un trouble 
envahissant du développement ou étant aux prises avec un trouble mental 
grave, de même que des services d’assistance éducative à l’entourage de 
ces personnes et de soutien aux partenaires. 
 
 

 
 
 
 

 
 

Service d’hébergement non institutionnel 
 

Le CR La Myriade, dans le cadre de sa mission auprès des établissements 
du réseau de la santé et des services sociaux de Lanaudière, est 
responsable de recruter, développer et maintenir un parc régional de 
ressources de type familial  diversifiées et de qualité. 
 

Il fait de même pour les ressources intermédiaires requises par le CR La 
Myriade. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En plus de ce qui précède, plusieurs travailleuses et travailleurs sont regroupés au siège social de 
l’établissement afin d’assurer au personnel clinique le soutien qu’il requière.  
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Ainsi libellée, la mission du CR La Myriade est d’offrir des services spécialisés7 : 
 
 
 
D’adaptation  
L’ensemble des interventions permettant d’actualiser le potentiel d’autonomie de la personne en 
agissant à la fois sur le développement de ses habiletés et sur l’aménagement de son 
environnement physique et humain, en vue de son intégration et de sa participation sociales 
optimales. 
 
 
 
 
De réadaptation 
L’ensemble des interventions posées à l’intérieur d’un processus personnalisé et intensif visant le 
retour à des conditions favorables à l’intégration et à la participation sociales de la personne 
lorsqu’elle se trouve en situation d’exclusion, que ce soit en raison de ses caractéristiques 
propres ou des caractéristiques de son environnement ou encore de l’interaction entre ces deux 
composantes. L’intervention vise le retour à l’équilibre ou l’atteinte d’un nouvel équilibre. 
 
 
 
 
D’intégration et de participation sociales 
L’ensemble des activités réalisées dans les environnements sociaux fréquentés par la personne et 
comportant des interactions avec les acteurs propres à chacun de ces environnements. Ces 
activités sont favorables à l’expression du pouvoir personnel de l’individu et peuvent s’inscrire 
dans une perspective d’empowerment communautaire (Ninacs, 2002). 
 
 
 
 
D’accompagnement et de support à l’entourage  
L’ensemble des actions visant à assister, à guider, à éclairer, à seconder ou à orienter la famille 
ou les proches. Les services visent à reconnaître et renforcer leurs compétences à stimuler le 
développement de la personne et à favoriser son intégration et sa participation sociales. Ces 
actions visent également à soutenir le développement des compétences des milieux ou des 
partenaires à stimuler le développement des personnes pour, encore une fois, faciliter leur 
intégration et participation sociales.  
 
 

                                                 
7 Article 84 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 

111

222

333

444
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2.1.2 LA CLIENTÈLE  

Une bonne connaissance de la clientèle nécessitant des services spécialisés est fondamentale 
pour assurer une organisation optimale des services. Dans cette optique, quelques données sont 
rapportées sur la clientèle actuelle et celle qui pourrait bénéficier des services assurés par notre 
établissement sur le territoire de Lanaudière. Une analyse globale nous permet de dégager les 
grands constats et tendances considérés dans le Plan d’organisation. 
 
Les données sur la clientèle actuelle du CR La Myriade sont présentées ci-dessous. 
 
 
Les clients inscrits 

Ces trois tableaux présentent l’évolution des 
clientèles inscrites et desservies par le CR La Myriade 
au 31 mars des cinq dernières années. 
 
En ce qui a trait à la clientèle DI, nous constatons une 
légère diminution de 34 personnes, et ce, en ce qui a 
trait à la strate d’âge des 22 ans et plus. Si nous 
comparons la donnée des clients desservis à la 
clientèle potentielle basée sur le taux de prévalence, 
nous rejoignons actuellement un peu plus de 27 % des 
personnes présentant une déficience intellectuelle sur 
le territoire de Lanaudière. 
 
Pour la clientèle TED, l’augmentation est plus que 
significative, en ce sens que 134 personnes de plus 
qu’en 2004 reçoivent des services du CR La Myriade. 
Il est à noter que l’augmentation de la clientèle TED 
se situe presque totalement dans la strate d’âge 0-12 
ans. En fonction du taux de prévalence, nous 
comblerions à ce jour un peu plus de 66 % de la 
clientèle TED potentielle dans la région de 
Lanaudière. 
 
Finalement, pour la clientèle SM, l’augmentation du 
nombre de personnes desservies est tout aussi 
fulgurante que la clientèle TED. Depuis 2004, le 
nombre de personnes en service a augmenté de 255, 
évidemment concentré dans la strate d’âge de 22 ans 
et plus. Si on considère qu’environ 1000 personnes 
pourraient avoir besoin de nos services, nous 
rejoignons à ce jour 40 % de ces personnes. 
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Les clients en attente 
 

Les trois tableaux ci-contre démontrent que les listes 
d’attente sont en augmentation constante dans les trois 
programmes-clientèles. 
 
Le nombre de personnes en attente au Programme DI 
a augmenté de 27 depuis 2004, et ce, principalement 
dans la strate d’âge des 0-21 ans. L’augmentation de 
l’intensité de services aux clients en service peut 
expliquer en partie le fait que le nombre de clients 
inscrits a diminué malgré une hausse de la liste 
d’attente. 
 
Pour la clientèle TED, l’augmentation de la liste 
d’attente est fulgurante et constante, malgré les 
développements répétés depuis 2004. Au 31 mars 
2008, nous avions 131 personnes en attente (0-12 ans) 
comparativement à 142 clients inscrits à nos services 
(0-12 ans également). 
 
Enfin, pour le Programme SM, la problématique de la 
liste d’attente demeure relativement sous contrôle, 
malgré une augmentation de 37 personnes entre 2004 
et 2008. La sous-région du sud de Lanaudière est plus 
fragile au problème de la liste d’attente, compte tenu, 
entre autres choses, de l’écart de financement avec la 
sous-région nord. Cependant, les développements 
2008-2009 devraient solutionner, en tout ou en partie, 
cet écart. 
 
 

 
 
 
La population lanaudoise 
 
Comme mentionné au Chapitre I, à la section « Le contexte », 445 188 personnes résident sur le 
territoire de Lanaudière. À ce chapitre, notre région détient le record de croissance de la 
population au Québec pour les années 2006-2007 (source MSSS TCCPAR8). En effet, la 
population lanaudoise a connu une croissance de 2,4 % comparativement à la moyenne 
provinciale de 0,6 %. Lanaudière détient ce record depuis plusieurs années et les perspectives à 
venir ne semblent pas vouloir démentir l’histoire récente. 
 
 
                                                 
8 MSSS-TCCPAR : ministère de la Santé et des Services sociaux – Table de concertation et de coordination 

permanente sur l’allocation des ressources 
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L’hébergement en RNI 
 

Ce tableau démontre la croissance importante du 
nombre de personnes hébergées dans les RNI depuis 
les cinq dernières années. En RTF, 159 personnes de 
plus y reçoivent des services et 100 de plus en RI. 
Au 31 mars 2008, 845 personnes étaient hébergées 
en RNI, soit 259 de plus qu’en 2004. Le Service 
d’hébergement non institutionnel au CR La Myriade 
subit beaucoup de pression et est appelé à en 
assumer davantage dans les années à venir, 

considérant le vieillissement et l’alourdissement de la clientèle ainsi que les problématiques de 
plus en plus complexes associées à la clientèle hébergée telle que trouble grave du 
comportement, de la déviance sexuelle, etc. 
 
 
 
Des tendances à inverser 
 

La réforme exigée par le Ministère, le nouveau rôle de l’Agence, la création des centres de santé 
et de services sociaux et le rôle de ces derniers dans le cadre de l’élaboration et de l’implantation 
du projet clinique régional, font entrevoir un déploiement de l’offre de service qui risque de 
prendre une tangente différente. En effet, ces instances proposent des balises cliniques et 
organisationnelles qui, mises en interrelation avec des standards de pratique plus précis en termes 
d’accessibilité, de continuité et de qualité de services, vont introduire des interfaces différentes 
de collaboration entre les divers paliers de services. 
 
 
C’est ainsi que le CR La Myriade contribuera à la réponse aux besoins de la clientèle dans un 
contexte d’épisodes de services9 axés sur une plus grande spécialisation de la pratique 
professionnelle. 
 
 
Cette nouvelle organisation des services modifiera significativement le rôle des établissements et 
des organismes auprès de la clientèle, en situant les actions sur un continuum de services plutôt 
que dans une optique de prise en charge. Des liens de collaboration plus étroits favoriseront une 
prestation de services plus fluide entre les divers établissements et organismes du réseau de 
services.  
 
 

                                                 
9 Épisode de services : Se caractérise par l’élaboration d’un plan d’intervention spécialisé prévoyant un début et une 

fin probable à nos services de nature 2e ligne. Par opposition au modèle de « prise en charge », l’épisode de 
services fait également référence au rôle qu’entend assumer le CR La Myriade dans le continuum 1re, 2e et 3e 
ligne.  
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Le mandat de notre 
établissement ne sera plus 
d’assurer des services à 
l’ensemble de la population 
présentant une DI ou un TED, 
mais de développer une 
expertise plus spécialisée de 
façon à répondre à des 
besoins spécifiques et d’une 
manière plus ponctuelle.  

 
Le mandat de notre établissement ne sera plus d’assurer des 
services à l’ensemble de la population présentant une déficience 
intellectuelle ou un trouble envahissant du développement, mais 
de développer une expertise plus spécialisée de façon à répondre 
à des besoins plus spécifiques et d’une manière plus ponctuelle.  
 
 
En ce qui a trait au programme-clientèle en santé mentale, notre 
plus grand défi sera de confirmer notre rôle de dispensateur de 
services de suivi intensif ou à intensité variable et de le faire 
reconnaître par l’ensemble des partenaires œuvrant auprès de cette 
clientèle. 
 
 
L’implantation des orientations en matière de responsabilité 
populationnelle et de hiérarchisation des services devrait 
transformer les indicateurs de performance actuels en les intégrant 
dans la perspective d’une offre de service régionale. La mise en 
place des projets cliniques prévus au cours des prochaines années 
fera en sorte que nous nous retrouverons, à l’échéance du présent 
plan, dans un type d’organisation de services fort différent de 
celui que nous connaissons actuellement. 
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CHAPITRE 3  LES ASSISES DE LA GESTION 

La révision du plan d’organisation doit traduire les paramètres de gestion qui en constituent les 
assises principales. Dans ce chapitre, seront présentées : 
 

�  Les valeurs qui guident l’action; 
�  Nos croyances qui influencent nos choix; 
�  La vision organisationnelle qui fixe l’objectif ultime à atteindre; 
�  Nos orientations stratégiques triennales, dont le but est de concentrer nos énergies 

communes vers l’atteinte des résultats attendus. 
 
 

33..11  LLEESS  VVAALLEEUURRSS  

La réalisation de notre mission se fait en appuyant chaque action posée sur des valeurs de fond 
dans lesquelles les travailleuses et les travailleurs du CR La Myriade se reconnaissent. Celles-ci 
sont exprimées de façon plus élaborée au sein du « Guide des valeurs organisationnelles » 
(annexe 1) produit en 2008. Ce guide, avant son adoption, a fait l’objet de plusieurs consultations 
auprès des employés et différentes instances de l’établissement. 
 
 
La mission du CR La Myriade repose sur les valeurs suivantes : 
 
 

 
La reconnaissance de l’unicité de la personne; 
 
Le souci constant de la qualité de la relation 
humaine; 
 
La dispensation de services de qualité. 
 

 
 
Ces valeurs agissent comme un puissant marqueur éthique; elles sont porteuses du sens que nous 
voulons donner aux services que nous dispensons et aux interventions qui en découlent. Les 
femmes et les hommes œuvrant au CR La Myriade sont les personnes sur qui repose cet 
engagement. La volonté de chaque membre à agir conformément aux valeurs énoncées témoigne 
d’un idéal collectif où intervenir avec art (savoir-être) et avec science (savoir et savoir-faire) ne 
font qu’un. 
 
 

111   
222   
333   
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33..22  NNOOSS  CCRROOYYAANNCCEESS  

Certaines croyances organisationnelles nous guident dans les choix que nous faisons dans le 
cadre du plan d’organisation. Nous tenons à les énoncer pour permettre aux lecteurs d’identifier 
le point de départ des choix qui ont été réalisés. 
 
 
 
Nous croyons qu’il est possible de rendre concis et simple ce qui est imposant et complexe : 
 

�  En reconnaissant et en misant sur l’intelligence et la capacité de chaque employé à 
trouver la meilleure façon de répondre aux divers besoins de ses clients; 

�  En décentralisant les pouvoirs de décision le plus près possible de l’action (annexe 2 – 
Modèle de gestion); 

�  En créant des unités de dispensation de services qui soient les plus autonomes possible. 
 
 
Nous croyons qu’il est possible de maintenir une grande cohérence organisationnelle entre 
les programmes (DI, TED, SM et SHNI) et leurs secteurs tout en réalisant une grande 
déconcentration des ressources : 
 

�  En définissant et en appliquant des orientations communes aux diverses clientèles; 
�  En se dotant d’un programme-cadre toute clientèle confondue, tout en mettant en relief 

les caractéristiques propres à chaque programme; 
�  En établissant des politiques et des directives communes pour standardiser certains 

processus de gestion tant au plan clinique qu’au plan administratif. 
 
 
Nous croyons qu’il est possible de permettre aux diverses personnes qui requièrent nos 
services de réaliser une participation sociale réelle, tout en soutenant leur famille et leur 
entourage : 
 

�  En travaillant en partenariat avec les divers types de ressources de la communauté; 
�  En respectant nos champs d’intervention tels que décrits dans notre mission. 

 
 
 
Nos croyances organisationnelles nous amènent à privilégier un plan d’organisation avec le 
moins de paliers hiérarchiques, qui laisse le plus de place possible à l’équipe de secteur comme 
lieu de référence et d’appui pour la dispensation des services, tout en favorisant le 
développement de compétences spécifiques que requièrent la spécialisation des services. 
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33..33  LLAA  VVIISSIIOONN  OORRGGAANNIISSAATTIIOONNNNEELLLLEE  

Le CR La Myriade est un établissement complexe et, à ce titre, les membres du conseil 
d’administration et la Direction générale jugent utile de faire connaître sa vision 
organisationnelle (annexe 3) de l’évolution de ses services. 
 
 
Projeter la vision organisationnelle permet à chaque travailleuse et travailleur de l’établissement 
de contribuer à l’atteinte des résultats attendus et de faire émerger des projets capables de 
motiver, voire de mobiliser l’ensemble des membres de l’établissement à notre projet commun. 
 
 
La Vision doit permettre également l’atteinte d’un objectif fondamental pour l’établissement, 
c’est-à-dire celui de l’amélioration continue de la qualité de nos services. Ainsi, nous serons en 
mesure d’assurer à nos nombreuses clientèles une réponse adéquate à leurs besoins. 
 
 
Cette vision est élaborée par la Direction générale, en consultation avec les gestionnaires et 
approuvée par le conseil d’administration. Elle est révisée au besoin et est diffusée à l’ensemble 
du personnel. 
 
 

  
VViissiioonn  oorr ggaanniissaatt iioonnnneell llee  

 
Le Centre de réadaptation La Myriade est un acteur important et un 

partenaire privilégié du réseau de la santé et des services sociaux.  

 

Ses travailleuses et travailleurs y dispensent des services spécialisés à ses 

nombreuses clientèles dans le respect de la mission de l’établissement et dont 

le but est d’actualiser, de développer ou de maintenir le potentiel des 

personnes afin qu’elles assument leur rôle de citoyen à part entière.  

 

Ces services sont de qualité, c’est-à-dire pertinents, efficaces et efficients et ils 

contribuent à une reconnaissance provinciale de l’établissement. 
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33..44  LLEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  22000077--22001100  

Dans le but de concentrer nos énergies communes vers l’atteinte de résultats attendus, des 
orientations sont établies pour les années 2007-2010. À partir de la démarche d’agrément de 
2007, ces orientations constituent une des balises formelles que les équipes de secteur doivent 
respecter pour se doter de plans de travail. 
 
 
 La participation pleine et entière de la clientèle et des proches aux services de 

réadaptation : les résultats attendus conformément à notre mission sont l’appropriation par 
la personne de son pouvoir d’agir, l’amélioration de sa participation sociale, le 
développement de son réseau social de même que le soutien à la famille et aux proches. 

 
 
 
 La spécialisation de notre offre de service conformément à notre mission et aux 

orientations ministérielles : les résultats attendus sont la maîtrise par le personnel concerné 
des différentes programmations de services et l’arrimage de nos services avec ceux de nos 
partenaires dans le cadre des projets cliniques régionaux. 

 
 
 
 La planification et la coordination d’activités de développement des ressources 

humaines répondant aux besoins du personnel et de l’établissement : les résultats visés 
sont de pouvoir compter sur du personnel qualifié en nombre suffisant pouvant mettre à 
contribution ses connaissances, son savoir-faire et savoir-être et le développement de 
l’expertise du personnel.  

 
 
 
 La collaboration avec les RNI10 et nos partenaires externes : les résultats attendus sont le 

soutien aux RNI, la poursuite et le développement des liens de partenariat avec les ressources 
du milieu. 

 
 
 

L’évaluation soutenue des services : les résultats attendus sont l’adoption de conduites et 
de pratiques professionnelles rigoureuses et le développement d’indicateurs mesurant la 
qualité, l’efficacité et l’efficience des services. 
 

                                                 
10 Ressources non institutionnelles 
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33..55  CCEE  QQUUII  MMOOTTIIVVEE  LLAA  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDUU  PPLLAANN  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  

Rappelons-nous encore une fois les raisons qui nous imposent un ajustement constant aux 
nouvelles réalités qui nous entourent, à savoir : 
  
 

�  Une réponse adéquate aux besoins des personnes; 
�  L’amélioration continue de la qualité de nos services; 
�  Le soutien aux efforts des travailleuses et travailleurs. 

 
 
Les pages qui précèdent nous ont permis de jeter un regard sur notre environnement et sur ce que 
nous privilégions comme valeurs, croyances, orientations, etc. De cette analyse ressort une série 
de défis que nous nous devons de relever collectivement, et ces défis ou enjeux sont : 
 
 
 
 L’accentuation de la spécialisation de nos services, qui impliquera notamment le 

renforcement de nos pratiques professionnelles et des interventions en fonction d’épisodes de 
services11 de nature 2e ligne; 

 
 
 
 
 La collaboration de notre établissement à la mise en place d’un continuum de services 

impliquant plusieurs partenaires (établissements, organismes…) et favorisant la création 
d’une première ligne forte à nos clientèles, le retrait de certaines activités actuellement 
réalisées par nous et la création de corridors de service pour une clientèle nécessitant des 
services de 3e ligne; 

 
 
 
 
 L’optimisation de notre potentiel de dispensation de services par la mise en place de 

mécanismes d’accès conjoints et d’une gestion centralisée de toutes nos listes d’attente; 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
11 Épisode de services : Se caractérise par l’élaboration d’un plan d’intervention spécialisé prévoyant un début et une 

fin probable à nos services de nature 2e ligne. Par opposition au modèle de « prise en charge », l’épisode de 
services fait également référence au rôle qu’entend assumer le CR La Myriade dans le continuum 1re, 2e et 3e 
ligne.  
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 La nécessité d’une meilleure fluidité des expertises et des services12 à offrir à une clientèle 
exprimant des besoins dans plus d’un programme; 

 
 
 
 
 Une préoccupation constante à bien définir les besoins d’hébergement des personnes, à 

développer de nouvelles avenues résidentielles et à maintenir notre capacité à répondre 
adéquatement à ce type de besoin; 

 
 
 
 

Le soutien au développement du personnel afin d’assurer la spécialisation et l’amélioration 
continue de la qualité de nos services. 
 
 
 
 

Ces transformations se dérouleront simultanément et le CR La Myriade a opté pour un plan 
d’organisation qui soutiendra ces changements dans le respect de nos valeurs organisationnelles. 

                                                 
12 Fluidité des expertises et des services : Fait référence à la nécessité de mettre en place des mécanismes permettant 

le partage des expertises et des services, de plus d’un programme-clientèle, au bénéfice direct d’une personne 
présentant des problèmes multiples, ex. : une personne DI présentant un problème de SM. 
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33..66  LLEESS  MMÉÉCCAANNIISSMMEESS  IINNTTÉÉGGRRAATTEEUURRSS  

Fort des éléments qui précèdent, le CR La Myriade entend se doter de mécanismes intégrateurs 
visant à mettre à jour nos assises de la gestion, à évaluer le niveau de conformité de nos actions 
et à préciser le degré d’atteinte des cibles que nous nous fixons. Ces mécanismes et les 
responsables de leur application sont : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MISSION 

VISION 

DÉMARCHE TRIENNALE 
D’AGRÉMENT 

ORIENTATIONS 

�  Objectifs de direction 
�  Résultats attendus 
�  Indicateurs de gestion 

BILAN 

RESPONSABLES 

�  Loi sur les services de santé et les services sociaux 

�  Conseil d’administration du CR La Myriade 
�  Direction générale 

�  Travailleuses et travailleurs du CR La Myriade 
 

�  Préparées par la Direction générale à partir du plan 
d’amélioration triennal issu de la démarche d’agrément 

�  Adoptées par le conseil d’administration 
�  Diffusées par la Direction générale 

� Appropriation par les équipes 
� Objectifs à atteindre 
� Plan de travail à élaborer 

 

�  Travailleuses et travailleurs du CR la Myriade 
�  Par équipe (clinique ou administrative) 
�  Minimalement une fois par année sur un cycle de 3 ans 
�  Pour : 

� Établir l’état d’avancement du plan de travail 
� Identifier les résultats atteints ou à atteindre 
� Planifier les étapes subséquentes 
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CHAPITRE 4  LES FONDEMENTS DU PLAN   
D’ORGANISATION 

Les pages précédentes mettent en lumière que notre établissement vise à ce que chaque personne 
reçoive une réponse adaptée à ses besoins, dans les meilleurs délais possible, en respectant ses 
volontés et en utilisant l’ensemble des ressources qui gravitent autour d’elle. Pour atteindre ces 
résultats, le Plan d’organisation s’appuie sur trois fondements majeurs en matière de 
dispensation de services cliniques : 
 
 

44..11  PPRREEMMIIEERR  FFOONNDDEEMMEENNTT  ::   lleess  ppoorr tteeuurrss  pprr iinncciippaall   eett  ccoommpplléémmeennttaaii rree  

Le Plan d’organisation véhicule le principe que l’intervenant interpellé pour répondre aux 
besoins des personnes auxquelles il est rattaché développe une vue globale des besoins de 
chacune, qu’il requière l’expertise des collègues de son secteur ou d’ailleurs dans une 
perspective transdisciplinaire pour solutionner des problématiques qui lui posent défi et qu’il 
s’adjoigne (lorsque nécessaire) un porteur complémentaire afin d’actualiser un ou des aspects du 
plan d’intervention. À cette fin, les responsabilités des porteurs principal et complémentaire sont 
définies comme suit : 
 

4.1.1 RESPONSABILITÉS DU PORTEUR PRINCIPAL  

�  Il réalise, en collaboration avec son équipe et dans une perspective transdisciplinaire, les 
opérations nécessaires pour avoir une vue globale des besoins des personnes dont il partage 
la responsabilité. 

 
�  Il agit auprès de la personne, de ses proches, des partenaires et des responsables de son 

secteur comme premier répondant des interventions réalisées auprès de celle-ci. 
 
�  Il est responsable d’élaborer un plan d’intervention convenu en équipe conformément au 

programme-cadre. 
 
�  Il est l’initiateur de la demande pour qu’un porteur complémentaire soit présent dans le suivi; 

il explique les raisons justifiant la présence d’un porteur complémentaire et précise la 
demande qu’il adresse à l’équipe de son secteur. 

 
�  Il a la responsabilité d’informer le porteur complémentaire de tout changement significatif 

susceptible d’avoir des incidences sur le travail de ce dernier. 
 
�  En principe, il est l’intervenant qui a des liens les plus significatifs et qui agit le plus souvent 

avec la personne. 
 
�  Il est le répondant de son secteur auprès des référents internes ou externes. 
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Les notions de porteur 
principal et 
complémentaire 
s’actualisent par secteur et 
les liens que doivent 
entretenir ces intervenants 
doivent être basés sur les 
principes du travail 
transdisciplinaire.  

4.1.2 RESPONSABILITÉS DU PORTEUR COMPLÉMENTAIRE  

�  Les interventions du porteur complémentaire résultent d’une entente avec le porteur principal 
ou dans une perspective plus large avec l’équipe. 

 
�  De façon générale, son intervention est limitée dans le temps, mais elle s’inscrit dans le cadre 

du plan d’intervention. 
 
�  La planification des interventions du porteur complémentaire est intégrée au plan 

d’intervention. 
 
�  Il établit les contacts avec les ressources de la communauté susceptibles de l’aider à réaliser 

le mandat attendu de lui. 
 
�  Il collabore avec le porteur principal en partageant des informations susceptibles de l’éclairer 

sur la nature des besoins de la personne en service. 
 
 

4.1.3 DÉTERMINATION DU PORTEUR PRINCIPAL  

�  L’identification du porteur principal est faite idéalement par l’équipe d’intervention du 
secteur de la personne sous la responsabilité du chef de programmes au moment de 
l’assignation du dossier. 

 
 

4.1.4 DÉTERMINATION DU PORTEUR COMPLÉMENTAIRE  

�  L’identification d’un porteur complémentaire, lorsque 
nécessaire, est faite après étude du dossier de la personne par 
l’équipe de secteur sous la responsabilité du chef de programme. 

 
 

4.1.5 IMPACT DES PORTEURS PRINCIPAL ET COMPLÉMENTAIRE  

Les notions de porteur principal et complémentaire, telles que définies ici et appliquées dans le 
quotidien, permettent : 
 
 �  De développer une vision partagée des interventions à réaliser et d’en assurer la cohésion 

et l’efficience; 
 �  D’additionner les expertises des intervenants d’un secteur au profit du service à la 

personne; 
 �  De stabiliser le service aux personnes. 
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En somme, l’objectif 
d’une approche 
transdisciplinaire est de 
former une équipe qui va 
au-delà des limites de 
chaque discipline pour 
maximiser la 
communication et la 
coopération entre ses 
membres.  

44..22  DDEEUUXXIIÈÈMMEE  FFOONNDDEEMMEENNTT  ::   llaa  tt rraannssddiisscciippll iinnaarr ii ttéé  

La transdisciplinarité est l’approche que l’établissement privilégie afin de maximiser le partage 
des expertises de chaque membre d’équipe de secteur dans la prise en compte des besoins des 
personnes qui font appel à ses services. 
 
 
Selon Gagnier et Lachapelle (2002)13, l’équipe transdisciplinaire est une équipe où le pouvoir est 
partagé et où les membres se sentent responsables des résultats obtenus par les interventions 
massives dans la population appelée à recevoir leurs services. Cela implique une prise en compte 
plus grande de la personne et de ses environnements dans l’organisation et la prestation de ses 
propres services. Ceci fait appel à une vision fondée sur la participation valorisante de tous à 
toutes les étapes de la production de services, favorisant ainsi une synergie des actions et une 
meilleure cohésion. 
 
 
La transdisciplinarité favorise plus de flexibilité dans la définition des rôles et des responsabilités 
de chacun. Elle implique un degré plus élevé de tolérance dans le chevauchement des rôles 
permettant l’adoption d’une vision partagée (Pelletier 2005)14. Aussi, toujours selon Gagnier et 
Lachapelle, chaque membre apporte à l’équipe son expertise disciplinaire, émanant de ses 
connaissances ou de son expertise, mais il mobilise également ses propres 
habiletés personnelles pour soutenir les autres. 
 
 
En somme, l’objectif d’une approche transdisciplinaire est de former une 
équipe qui va au-delà des limites de chaque discipline pour maximiser la 
communication et la coopération entre ses membres (Pelletier 2005). 
C’est une application plus libre et décloisonnée de la multidisciplinarité et 
de l’interdisciplinarité. 
 
 
C’est en accord avec cette approche que prend appui la notion de porteur principal et 
complémentaire, puisque c’est en collaboration avec l’équipe, dans une perspective 
transdisciplinaire, que se développe une vision partagée des interventions à réaliser par les 
intervenants concernés. 

                                                 
13  Gagnier et Lachapelle, De la mobilisation des équipes de travail, Pratiques émergentes en déficience 

intellectuelle 200-208, 2002. 
14  Pelletier Marie-Ève, Tétreault Sylvie, Vincent Suzanne, Transdisciplinarité, enfance et déficience intellectuelle, 

Revue francophone de la déficience intellectuelle, Volume 16, numéro 1 et 2, 75-95, 2005. 
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Ainsi, l’équipe de secteur 
se composera de différents 
titres d’emploi occupés par 
des personnes qui auront, 
au fil des ans, développé 
des expertises particulières 
et qui devront être mises à 
la contribution de 
l’adaptation des services 
pour les personnes du 
territoire et de la catégorie 
d’âge préalablement 
définis. 

44..33  TTRROOIISSIIÈÈMMEE  FFOONNDDEEMMEENNTT  ::   ll ’’ééqquuiippee  ddee  sseecctteeuurr   

 
C’est définitivement par les membres de l’équipe de secteur que s’actualisent les finalités 
attendues par le présent Plan d’organisation. Nous avons une croyance profonde que l’addition 
des forces de chacun des membres de l’équipe permettra à l’établissement de relever le défi de 
la spécialisation des services.  
 
 
Le concept d’équipe de secteur réfère au fait qu’un territoire géographique est desservi par une 
équipe dont les intervenants sont répartis pour répondre aux besoins des personnes selon l’âge de 
celles-ci. 
 
 
L’équipe de secteur a donc comme mission de répondre aux besoins des personnes résidant sur le 
territoire et selon la catégorie d’âge définis. Le but visé par ce découpage étant de favoriser la 
spécialisation des services et une meilleure fluidité des clientèles sur ce territoire. 
 
 
Afin de favoriser davantage la spécialisation des services, chaque chef de programme devra 
partager les membres de son équipe en fonction des particularités des besoins exprimés et de la 
programmation de services que l’on retrouve au programme-cadre.  

 
 

Ainsi, l’équipe de secteur se composera de différents titres 
d’emploi occupés par des personnes qui auront, au fil des ans, 
développé des expertises particulières et qui devront être mises à la 
contribution de l’adaptation des services pour les personnes du 
territoire et de la catégorie d’âge préalablement définis. 
 
 
L’équipe de secteur bénéficie d’un budget qu’elle doit gérer de 
façon à maximiser l’utilisation des ressources humaines, 
informationnelles, matérielles et financières au profit des services 
aux personnes. 
 
 
L’équipe de secteur voit au développement des compétences de ses 
membres et aux relations de partenariat qu’elle développe et 
alimente avec les ressources de la communauté. Elle est, dans le 
cadre des orientations de l’établissement, responsable d’initier des 
projets particuliers pour répondre à des besoins précis. 

 
 
Les équipes de secteur ont été identifiées en tenant compte de diverses variables, telles la 
clientèle desservie, la quantité de personnes à desservir, les dynamiques sociodémographiques de 
ces territoires, etc. 
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CHAPITRE 5  LES STRUCTURES HIÉRARCHIQUES ET 
FONCTIONNELLES 

Les structures organisationnelles ont été revues afin de répondre le plus adéquatement possible 
aux besoins des personnes, d’améliorer de façon continue la qualité de nos services, de soutenir 
les employés ainsi que pour actualiser la mission, la vision et les orientations de l’établissement. 
Le présent chapitre décrit les responsabilités et les structures hiérarchiques et fonctionnelles pour 
le conseil d’administration et pour chacune des directions. Tout au cours de la démarche, un 
exercice important de réflexion a été réalisé pour identifier les forces et faiblesses en matière 
d’organisation, de même que les défis et enjeux qui attendent l’établissement. 
 
Des principes d’organisation ont aussi servi de balises pour s’assurer que les valeurs de gestion, 
présentées aux chapitres précédents, soient bel et bien considérées dans les structures 
hiérarchiques et fonctionnelles. Ces principes d’organisation sont : la décentralisation, 
l’imputabilité, le regroupement d’activités et de responsabilités autour de résultats à produire 
avec une clarté des mandats et des attentes, l’unicité de direction et de décision et finalement 
l’allocation des ressources pour assurer la réalisation des résultats attendus. 
 
Dans un but de relever les défis énoncés antérieurement dans ce document et de soutenir les 
transformations, certains changements sont inscrits dans le présent Plan d’organisation, à savoir : 
 
 

 
Le découpage des responsabilités par territoire géographique, mais également par 
strate d’âge de la clientèle afin d’utiliser pleinement notre potentiel de dispensation des 
services et de favoriser la spécialisation de nos interventions; 
  
La gestion centralisée de la liste d’attente de toutes les clientèles et la mise en place d’un 
mécanisme d’accès convenu avec nos partenaires des CSSS afin d’assurer une réponse 
plus rapide aux personnes; 
 
La création d’un service spécialisé régional s’adressant à des caractéristiques très 
particulières de la clientèle, comme les troubles graves du comportement, de la sexualité 
ou des personnes polyhandicapées; 
 
La mise sur pied d’un comité de gestion de l’hébergement (CGH), sous la responsabilité 
du directeur général, ayant pour mandat de revoir les orientations et les processus 
menant à l’hébergement des personnes; 
 
Une modification de la structure hiérarchique de la Direction des services à la clientèle 
afin de réaliser les défis ou enjeux soulevés à la page 20. 
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55..11  LLEE  CCOONNSSEEIILL  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  

 
LES RESPONSABILITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
 
Le conseil d’administration établit les priorités et les orientations de tout établissement qu’il 
administre et voit à leur respect. Ces priorités portent sur les besoins de santé tant physique que 
psychique et les besoins sociaux à satisfaire, sur les clientèles à desservir et sur les services à 
offrir. Elles doivent tenir compte des particularités géographiques, linguistiques, socioculturelles 
et socioéconomiques des clients, ainsi que des ressources humaines, matérielles et financières 
mises à la disposition de l’établissement. 
 
 
Le conseil d’administration doit, en outre, pour tout établissement qu’il administre : 
 
 

�  S’assurer de la pertinence, de la qualité, de la sécurité et de 
l’efficacité des services dispensés; 

 
 
�  S’assurer du respect des droits des clients et du traitement 

diligent de leurs plaintes; 
 
 
�  S’assurer de l’utilisation économique et efficiente des 

ressources humaines, matérielles et financières; 
 
 
�  S’assurer de la participation, de la motivation, de la 

valorisation, du maintien des compétences et du 
développement des ressources humaines. 
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LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  HHII ÉÉRRAARRCCHHII QQUUEE  DDUU  CCOONNSSEEII LL   DD’’ AADDMM II NNII SSTTRRAATTII OONN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DE CHAQUE INSTANCE O U DIRECTION SONT  : 
 
 
LL ee  ccoommmmiissssaaii rr ee  llooccaall   aauuxx  ppllaaiinntteess  eett   àà  llaa  qquuaall ii ttéé  ddeess  sseerr vviicceess  
  
Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services est habilité à recevoir toute plainte 
d’un client, d'un membre de sa famille ou de son représentant légal. Les plaintes peuvent se faire 
de façon verbale et écrite. Le commissaire en assure un traitement diligent et fait rapport au 
conseil d’administration. 
 
 
LL aa  DDii rr eecctt iioonn  ggéénnéérr aallee  
 
Le directeur général est responsable de la mise en œuvre des décisions du conseil 
d’administration de même que de la détermination et de l’actualisation des orientations 
stratégiques. La Direction générale est responsable des communications, du développement des 
partenariats et des alliances avec les établissements du réseau et les organisations ayant un apport 
potentiel à la réalisation de la mission de l’établissement. Elle doit s’assurer d’une gestion 
efficace et efficiente des ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles dans 
le respect des valeurs privilégiées par l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conseil 

d’administration
 

 
Direction générale

 
Commissaire local aux 
plaintes et à la qualité 

des services
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LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  FFOONNCCTTII OONNNNEELL LL EE  DDUU  CCOONNSSEEII LL   DD’’ AADDMM II NNII SSTTRRAATTII OONN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES PRINCIPALES FINALITÉS DE CHAQUE INSTANCE OU COMI TÉ SONT : 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddeess  uussaaggeerr ss  
 
Le comité des usagers possède une autonomie fonctionnelle. Il fait rapport annuellement de ses 
travaux au conseil d’administration. Il a pour mandat principal de veiller au maintien et à 
l’amélioration de la qualité des services offerts aux usagers. Il voit également à ce que les droits 
des usagers soient respectés : droit à l’information, à l’accompagnement et à l’assistance; droit 
de recevoir des services, de participer aux décisions qui les concernent; droit d’être représentés 
dans l’exercice de leurs droits; droit à la confidentialité et au recours légal. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  vvéérr ii ff iiccaatt iioonn  
 
Le comité de vérification fait ses recommandations au conseil d’administration en regard du 
choix du vérificateur externe. Il prend connaissance annuellement du mandat du vérificateur et 
de l’étendue des travaux en lien avec l’exercice de vérification. Il est saisi des rapports financiers 
périodiques et annuels de l’établissement et formule ses recommandations au conseil 
d’administration en matière de suivi des recommandations. 
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LL ee  ccoonnsseeii ll   mmuull tt iiddiisscciippll iinnaaii rr ee  
 
Sous l’autorité du conseil d’administration, le conseil multidisciplinaire a comme mandat de 
veiller à l’évaluation et à l’amélioration de la qualité de la pratique professionnelle du personnel 
de l’établissement. Pour ce faire, il émet des recommandations et donne son avis au directeur 
général et au conseil d’administration sur divers sujets, dont la distribution appropriée des 
services et l’organisation scientifique et technique de l’établissement. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  vviiggii llaannccee  eett   ddee  llaa  qquuaall ii ttéé  ddeess  sseerr vviicceess  
 
Sous l’autorité du conseil d’administration, le mandat du comité de vigilance est essentiellement 
centré sur l’analyse et le suivi des rapports ou recommandations du commissaire local aux 
plaintes et à la qualité des services ou du Protecteur du citoyen. 
 
Ce comité coordonne également l’ensemble des activités des autres instances de l’établissement 
responsables envers le conseil d’administration en regard de la pertinence, de la qualité, de la 
sécurité ou de l’efficacité des services rendus, du respect des droits des clients et du traitement de 
leurs plaintes par le commissaire local. Le comité favorise la collaboration et la concertation des 
intervenants par le biais des travaux réalisés dans le cadre de ces autres instances. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ggeesstt iioonn  ddeess  rr iissqquueess  
 
Sous l’autorité du conseil d’administration, le comité a pour fonctions de rechercher, de 
développer et de promouvoir des moyens visant à assurer la sécurité des clients, à s’assurer qu’en 
cas d’accident un soutien soit apporté à la victime et à ses proches et à veiller à la mise en place 
d’un système de surveillance qui inclut un registre local d’incidents et d’accidents. 
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55..22  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  

 
LES RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE  
 
 
Sous l’autorité du conseil d’administration, la Direction générale, en plus des responsabilités 
décrites précédemment, doit : 
 
 

�  Assurer le leadership pour la réalisation de la mission de 
l’établissement et s’assurer que les politiques et procédures 
soient établies et appliquées; 

 
 
�  Assurer une intégration cohérente des dimensions cliniques et 

de réadaptation, des dimensions administratives et 
opérationnelles en vue de maintenir une qualité de service 
optimale; 

 
 

�  Tenir compte des orientations ministérielles et régionales; 
 
 
�  Discuter et conclure des ententes de gestion avec l’Agence de 

la santé et des services sociaux de Lanaudière; 
 
 
�  Coordonner les communications externes et soutenir les 

communications internes. 
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LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  HHII ÉÉRRAARRCCHHII QQUUEE  DDUU  LL AA  DDII RREECCTTII OONN  GGÉÉNNÉÉRRAALL EE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DE CHAQUE INSTANCE O U DIRECTION SONT  : 
 
 
LL ee  SSeerr vviiccee  ccoonnsseeii ll   àà  ll ’’ éévvaalluuaatt iioonn,,  aauuxx  ccoommmmuunniiccaatt iioonnss  eett   àà  llaa  rr eecchheerr cchhee  ((SSCCEECCRR))  
  
La conseillère cadre de ce service est responsable envers les trois directions de l’établissement de 
l’évaluation en matière de qualité des services, de communication pour maintenir une image 
favorable de l’établissement auprès des médias et du public en général et, finalement, de 
recherche pour favoriser une évolution de la pratique professionnelle. 
 
 
LL aa  DDii rr eecctt iioonn  ddeess  sseerr vviicceess  aaddmmiinniissttrr aatt ii ffss  ((DDSSAA))  
 
Le directeur des services administratifs a pour responsabilités de soutenir, d’informer et d’offrir 
une expertise conseil en matière de gestion des ressources humaines et de développement 
organisationnel. Il est responsable du développement et de la mise en place des programmes en 
gestion des ressources humaines et en développement organisationnel, en conformité avec les 
valeurs, les défis et les obligations légales de l’établissement. 
 
La DSA assure également des services conseil, d’encadrement et de contrôle des ressources 
financières, matérielles et informationnelles qui relèvent de son expertise. 
 
Finalement, elle coordonne les activités du Service d’hébergement non institutionnel responsable 
de maintenir un parc de ressources non institutionnelles aux établissements utilisateurs de 
Lanaudière. 
 

 
Direction 
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LL aa  DDii rr eecctt iioonn  ddeess  sseerr vviicceess  àà  llaa  ccll iieennttèèllee  ((DDSSCC))  
 
Le directeur des services à la clientèle a pour principale responsabilité de promouvoir les 
meilleures pratiques professionnelles contribuant à la qualité des services à la clientèle. Cette 
responsabilité s’exerce à travers les volets de conception de programmes, d’application et 
d’évaluation continue de ceux-ci ainsi que de soutien spécialisé aux équipes d’intervenants.  
 
La DSC est également responsable de dispenser aux différentes clientèles des services spécialisés 
d’adaptation, de réadaptation dans une perspective d’intégration et de participation sociales, de 
même que des services d’accompagnement et de support à leur entourage. 
 
 
 
 

LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  FFOONNCCTTII OONNNNEELL LL EE  DDEE  LL AA  DDII RREECCTTII OONN  GGÉÉNNÉÉRRAALL EE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES PRINCIPALES FINALITÉS DE CHAQUE COMITÉ SONT  : 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ssttrr aattééggiiee  ppooll ii tt iiqquuee  eett   ff iinnaanncciièèrr ee  ((SSPPFF))  
  
Sous la responsabilité du directeur général, ce comité est composé des directeurs de 
l’établissement, de la conseillère cadre au SCECR et de l’agent d’information. Il assure la bonne 
marche des activités internes et externes en veillant à la cohérence des décisions dans la 
poursuite de la mission de l’établissement, à adopter les politiques/directives internes, à 
coordonner et à assurer le suivi des activités liées à l’actualisation des orientations stratégiques. 
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LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ssttrr aattééggiiee  oorr ggaanniissaatt iioonnnneell llee  ((SSOO))  
  
Sous la responsabilité du directeur général, ce comité est composé de l’ensemble des 
gestionnaires de l’établissement. Il a pour objets de transmettre l’information, de susciter la 
réflexion sur la gestion, de participer à la prise de décision et au développement du plan 
stratégique de l’établissement, de faire le point sur la planification et la réalisation des 
orientations stratégiques. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ggeesstt iioonn  ddee  ll ’’ hhéébbeerr ggeemmeenntt  
  
Sous la responsabilité du directeur général, ce comité est composé des directeurs de 
l’établissement, de l’adjoint au directeur des services à la clientèle volet réadaptation et du chef 
du Service d’hébergement non institutionnel. Il a pour finalité de définir les orientations en 
matière d’hébergement, d’assurer la pérennité du parc de ressources et de régler les litiges. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ééppiissttoollaaii rr ee  
  
Sous la responsabilité du directeur général, ce comité est formé de l’ensemble des agentes 
administratives volet secrétariat de l’établissement. Le but de ce comité est de répondre au 
besoin d’uniformisation des communications administratives du personnel, de partager et de 
développer l’expertise de ce titre d’emploi. 
 
En plus des comités ci-dessus énumérés et qui relèvent directement de la Direction générale, 
mentionnons également les comités permanents qui sont sous la responsabilité de la conseillère 
cadre au SCECR, à savoir : 
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LL ee  ccoommii ttéé  ddee  rr eecchheerr cchhee  
 
Sous la responsabilité de la conseillère cadre au SCECR, ce comité est formé de gestionnaires, 
de professionnels15 et de techniciens cliniques16 en provenance de l’établissement. Le comité a 
pour principal mandat de coordonner les différents projets de recherche ayant cours au sein de 
l’établissement et d’assurer leur diffusion. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ssuurr   lleess  iinnddiiccaatteeuurr ss  
 
Sous la responsabilité de la conseillère cadre, ce comité est formé des directeurs ainsi que de 
professionnels de l’établissement. Il a pour principal mandat de doter l’établissement 
d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs utiles au processus de gestion et à l’évaluation de la 
qualité des services. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  dd’’ éétthhiiqquuee  
 
Sous la responsabilité de la conseillère cadre, ce comité est formé du directeur général, de 
professionnels, de techniciens cliniques et de gestionnaires de l’établissement ainsi que de 
représentants du conseil d’administration, du comité des usagers, des RNI et de la communauté. 
Ce comité a pour mandat de soutenir la réflexion éthique et de promouvoir le guide des valeurs 
de l’établissement. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  DDoocc--CCoomm  
 
Sous la responsabilité de la conseillère cadre, ce comité regroupe divers techniciens cliniques et 
professionnels de l’établissement. Il a pour fonction première de promouvoir le centre de 
documentation de l’établissement et d’en assurer la pérennité. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  dduu  jj oouurr nnaall   LL aa  PPoorr ttééee  ddee  ll ’’ iinnffoorr mmaatt iioonn  
 
Sous la responsabilité de l’agent d’information, ce comité regroupe divers représentants de 
l’établissement. Son mandat est de coordonner la parution du bulletin interne et d’assurer sa 
diffusion auprès des différents publics cibles de l’établissement. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ssuurr   lleess  sseerr vviicceess  dduu  CCuurr aatteeuurr   ppuubbll iicc  
 
Sous la responsabilité de la conseillère cadre, ce comité regroupe les intervenantes sociales qui 
agissent comme agentes de liaison auprès des représentants du Curateur public. Ce comité se 
veut un lieu de coordination de l’information favorisant l’échange d’expertise et l’uniformité des 
pratiques professionnelles.  
                                                 
15 Selon la terminologie employée à la convention collective 
16 Selon la terminologie employée à la convention collective 
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55..33  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS  

LES RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION DES SERVICES ADM INISTRATIFS (DSA) 
 
Sous l’autorité et en collaboration avec le directeur général, la DSA élabore des programmes-
cadres de gestion, administre les activités aux ressources humaines, financières, matérielles, 
informationnelles et techniques de l’établissement, afin d’offrir aux différents gestionnaires le 
soutien requis pour promouvoir un climat organisationnel propice à la productivité, l’efficacité et 
l’efficience. 
 
La DSA a également le mandat de recruter, de développer et de maintenir un parc régional de 
ressources de type familial variées en vue d’assurer un choix réel d’accessibilité au type de 
domicile requis par les usagers de tous les établissements (sauf pour les Centres jeunesse de 
Lanaudière) du réseau de la santé et des services sociaux de Lanaudière. De plus, elle assume le 
même mandat à l’égard des ressources intermédiaires pour répondre aux besoins du CR La 
Myriade. 
 
En plus de ce qui précède, la DSA doit : 
 

�  Élaborer les politiques, directives, procédures relatives à la gestion et à l’utilisation 
optimale des ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles; 

 
�  Élaborer et mettre à jour un plan de développement des ressources humaines répondant 

aux besoins de l’établissement; 
 

�  Maintenir des relations de travail harmonieuses avec les représentants syndicaux; 
 

�  Planifier les besoins de formation du personnel; 
 

�  Préparer le budget et en assurer le suivi dans un contexte de pouvoir décentralisé vers les 
secteurs dans les respect de la Loi sur l’équilibre budgétaire; 

 
�  Gérer les espaces physiques de l’établissement; 

 
�  Élaborer le Plan directeur des systèmes de traitement de l’information ainsi que le Plan 

directeur de la sécurité de l’information et s’assurer de leur actualisation; 
 

�  Gérer le parc de ressources non institutionnelles. 
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LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  HHII ÉÉRRAARRCCHHII QQUUEE  DDEE  LL AA    
DDII RREECCTTII OONN  DDEESS  SSEERRVVII CCEESS  AADDMM II NNII SSTTRRAATTII FFSS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DE CHAQUE INSTANCE SONT : 
 
 
LL ee  cchheeff   dduu  SSeerr vviiccee  dd’’ hhéébbeerr ggeemmeenntt  nnoonn  iinnsstt ii ttuutt iioonnnneell   
  
Sous l’autorité du DSA, le chef du Service d’hébergement non institutionnel voit à ce que 
l’organisation de ce service offre aux établissements utilisateurs de la région, selon leurs besoins, 
un bassin de ressources non institutionnelles (RNI) de qualité, diversifiées et en quantité 
suffisante. Il doit également s’assurer que l’utilisation qui en sera faite soit conforme au contrat 
qui lie l’établissement aux RNI. Il assure un leadership régional afin de développer de bons liens 
de collaboration avec les différents partenaires. 
 
 
LL ee  cchheeff   dduu  SSeerr vviiccee  ddeess  rr eessssoouurr cceess  hhuummaaiinneess  eett   ddee  llaa  rr éémmuunnéérr aatt iioonn  
  
Sous l’autorité du DSA, le chef du Service des ressources humaines et de la rémunération 
participe à l’élaboration des programmes-cadres en gestion des ressources humaines et à 
l’administration des activités qui en découlent, afin de promouvoir un climat organisationnel 
propice à la productivité, à l’efficacité et à l’efficience. Il participe également à l’élaboration et à 
la mise en place des systèmes nécessaires à l’application de la philosophie de gestion de 
l’établissement, soit la décentralisation des responsabilités, l’autonomie et l’imputabilité du 
personnel. Il assume finalement la responsabilité des activités reliées au système de 
rémunération. 
 
 
LL aa  cchheeff   dduu  SSeerr vviiccee  ddeess  rr eessssoouurr cceess  ff iinnaanncciièèrr eess,,  mmaattéérr iieell lleess  eett   iinnffoorr mmaatt iioonnnneell lleess  
  
Sous l’autorité du DSA, la chef du Service des ressources financières, matérielles et 
informationnelles planifie, gère, coordonne et contrôle les différentes activités relatives à la 
gestion budgétaire et financière de l’établissement et de l’organisme Le Transfert inc. Elle assure 
également le traitement et le suivi financier des activités reliées aux ressources non 
institutionnelles. Elle élabore des procédures et met en place des mécanismes visant la 
comptabilisation, l’entretien et le suivi des équipements et des immobilisations de 
l’établissement. Elle assure également la gestion opérationnelle ainsi que le soutien et le 
déploiement des technologies de l’information. 

 
Direction 

des services 
administratifs

 

Service des ressources 
humaines et de la 

rémunération

Service des ressources 
financières, matérielles et 

informationnelles

Service d’hébergement non 
institutionnel



 

 Page 39 Plan d’organisation  
  Novembre 2008 

LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  FFOONNCCTTII OONNNNEELL LL EE  DDEE  LL AA    
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LES PRINCIPALES FINALITÉS DE CHAQUE COMITÉ SONT  : 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ccoonnssuull ttaatt ii ff   DDSSAA--DDSSCC  
  
Sous la responsabilité conjointe du directeur des services administratifs et du directeur des 
services à la clientèle, ce comité est formé de gestionnaires cliniques et administratifs 
représentatifs des différents champs d’activités de l’établissement. Il reçoit ses mandats du 
comité de stratégie politique et financière et du comité de stratégie organisationnelle. Il analyse 
les problématiques qui lui sont soumises, discute des solutions à envisager et recommande aux 
instances concernées la ou les avenues à privilégier. 
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LL ee  ccoommii ttéé  ddii rr eecctteeuurr   ddeess  ssyyssttèèmmeess  dd’’ iinnffoorr mmaatt iioonn    
  
Sous la responsabilité du directeur des services administratifs, ce comité est formé de 
gestionnaires cliniques et administratifs, de professionnels17, de techniciens cliniques et de 
personnel administratif. Il a pour mandat d’élaborer le plan directeur informatique, d’en assurer 
son actualisation et son suivi. Il est alimenté par les comités d’utilisateurs du système 
d’information clientèle (SIPAD), du système d’information des ressources non institutionnelles 
(SIRTF), du système d’information des ressources humaines et des ressources financières et 
matérielles ainsi que par un comité de normalisation technique et fonctionnelle. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  dduu  ppeerr ssoonnnneell   dd’’ eennccaaddrr eemmeenntt  
  
Sous la responsabilité du directeur des services administratifs, ce comité est composé du 
directeur des services administratifs et de représentants des gestionnaires de l’établissement. Il 
traite des préoccupations et des conditions d’exercice des gestionnaires dans l’établissement. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ssééccuurr ii ttéé  ddee  ll ’’ iinnffoorr mmaatt iioonn  
 
Sous la responsabilité du directeur des services administratifs, ce comité est composé de 
gestionnaires, de détenteurs d’actifs informationnels, d’un représentant des ressources humaines, 
d’un représentant des ressources financières, matérielles et informationnelles, du gestionnaire de 
site ainsi que du responsable de la protection des renseignements personnels. Il a pour mandat de 
proposer des orientations et de faire des recommandations au regard de l’élaboration, de la mise 
en œuvre, du suivi et de la mise à jour des mesures prévues au Plan directeur de la sécurité de 
l’information. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  rr ééggiioonnaall   ddee  ccoooorr ddiinnaatt iioonn  ddeess  rr eessssoouurr cceess  ddee  ttyyppee  ffaammii ll iiaall   
  
Sous la responsabilité du chef du Service d’hébergement non institutionnel, ce comité est formé 
du directeur des services administratifs, de représentants des établissements utilisateurs et de 
l’Agence de la santé et des services sociaux de Lanaudière. Il a pour mandat de coordonner les 
activités régionales relatives à l’hébergement en ressource de type familial et de rendre compte 
de la gestion du fiduciaire régional qu’est le CR La Myriade. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ffoorr mmaatt iioonn  
  
Sous la responsabilité du chef du Service des ressources humaines et de la rémunération, ce 
comité est composé de gestionnaires et de professionnels en provenance de la DSA, de la DSC et 
du SCECR. Il a pour mandat de recommander aux membres du comité de stratégie politique et 
financière les priorités en matière de formation pour le personnel et de coordonner les activités 
de développement dans l’établissement. 
                                                 
17 Selon la terminologie employée à la convention collective 
 



 

 Page 41 Plan d’organisation  
  Novembre 2008 

LL ee  ccoommii ttéé  eenn  ssaannttéé  eett   ssééccuurr ii ttéé  aauu  ttrr aavvaaii ll   
  
Sous la responsabilité du chef du Service des ressources humaines et de la rémunération, ce 
comité est une instance paritaire consultative composée de représentants du Service des 
ressources humaines et de représentants des employés. Il a pour mission de promouvoir la 
prévention en santé et sécurité au travail, de s’enquérir, d’apprécier et de promouvoir le succès 
des programmes de prévention en santé et sécurité au travail. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddeess  rr eellaatt iioonnss  ddee  ttrr aavvaaii ll   
  
Sous la responsabilité du chef du Service des ressources humaines et de la rémunération, le 
comité des relations de travail se réunit au besoin après entente entre les parties syndicale et 
patronale. Ce comité est formé de représentants de la direction, de représentants de l’exécutif 
syndical et de représentants de la partie patronale. Le comité des relations de travail a pour objets 
de veiller à l’application de la convention collective et des arrangements locaux et d’étudier des 
moyens d’accroître la satisfaction des personnes salariées et l’efficacité des services. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  rr èègglleemmeenntt  ddeess  ll ii tt iiggeess  
  
Sous la responsabilité du chef du Service des ressources humaines et de la rémunération, ce 
comité est formé de représentants de la Direction des services administratifs et de représentants 
de l’exécutif syndical. Ce comité a pour mandat d’analyser les griefs déposés par la partie 
syndicale, d’explorer des solutions et de recommander au directeur des services administratifs les 
avenues de règlement. 
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55..44  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  ÀÀ  LLAA  CCLLIIEENNTTÈÈLLEE  

LES RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION DES SERVICES À L A CLIENTÈLE (DSC) 
 
Sous l’autorité et en collaboration avec le directeur général, la DSC a d’abord pour mandat de 
proposer les valeurs constituant la philosophie d’intervention de l’établissement et d’assurer la 
conception, la coordination, l’application, le contrôle et l’évaluation continue des activités 
professionnelles de l’établissement. 
 
La DSC a également la responsabilité de planifier, organiser, diriger et contrôler l’ensemble des 
programmes et des activités relatifs à la prestation des services aux clients et à leur entourage, en 
complémentarité avec les autres ressources œuvrant dans le milieu et de manière à ce qu’ils 
soient, tout au long du processus de prestation de services, ajustés aux véritables besoins de 
chacun. 
 
En plus de ce qui précède, la DSC doit : 
 

�  Élaborer les politiques, directives, procédures relatives aux mécanismes d’accès, aux 
modes de distribution des services et à la tenue du dossier du client; 

 
�  Concevoir les normes et les standards de pratique professionnelle; 

 
�  Évaluer les programmes et les services offerts aux clients; 

 
�  Fournir du soutien spécialisé aux équipes d’intervenants, notamment par la promotion de 

standards de pratique et des activités de formation; 
 

�  Actualiser la philosophie d’intervention, les programmes-cadres et les programmes-
clientèles dans le respect des valeurs organisationnelles et du plan d’organisation de 
l’établissement; 

 
�  Organiser et actualiser la dispensation des services principalement de deuxième ligne à la 

clientèle et contribuer à l’élaboration, au développement, au suivi et à la mise à jour des 
projets cliniques avec les CSSS; 

 
�  S’assurer de l’élaboration des plans de services individualisés (PSI) et des plans 

d’intervention individualisée (PII) pour chaque épisode de services; 
 

�  Ajuster régulièrement l’offre de service pour tenir compte des besoins de la clientèle et 
élaborer des ententes de partenariat notamment avec des ressources offrant des services 
de première ligne; 

 
�  Gérer le mécanisme d’accès aux services, la liste d’attente et les mouvements de la 

clientèle, en conformité avec les besoins des usagers et des normes en vigueur; 
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�  Assurer, auprès de la Direction générale, une fonction conseil relativement aux grandes 
orientations de l’établissement en matière de prestation de services et de développement 
de nouveaux services. 

 
 

LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  HHII ÉÉRRAARRCCHHII QQUUEE  DDEE  LL AA    
DDII RREECCTTII OONN  DDEESS  SSEERRVVII CCEESS  ÀÀ  LL AA  CCLL II EENNTTÈÈLL EE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
* Incluant toutes les personnes (0-99) ayant un diagnostic TED avec ou sans DI. 
 
 
 
 

Direction des services à la 
clientèle

Programme
DI 

Adjoint à la DSC
Volet professionnel

Programme
SM

Adjoint à la DSC
Volet adaptation 

réadaptation

Les Moulins

Joliette
de D’Autray

L’Assomption

Programme
TED *

Sud

Nord

Sud

Nord

Matawinie
Montcalm

Services professionnels centralisés 
TGC, TGS, polyhandicaps, etc.
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LES RESPONSABILITÉS DE CHAQUE INSTANCE SONT : 
 
 
LL ’’ aaddjj ooiinntt   àà  llaa  DDSSCC  ––  VVoolleett   pprr ooffeessssiioonnnneell   
 
Sous l’autorité du DSC, l’adjoint à la DSC – Volet professionnel assiste le directeur dans ses 
responsabilités de soutien au développement de la pratique professionnelle. Il participe à la 
gestion de la qualité des services offerts à la clientèle et conseille son supérieur dans le 
développement d’outils susceptibles de maintenir et d’améliorer l’efficacité et l’efficience des 
activités cliniques de l’établissement. Il collabore au développement et à l’opérationnalisation 
des programmes nécessaires à la dispensation des services offerts à la clientèle conformément à 
la mission et à la philosophie de gestion de l’établissement. Il coordonne finalement les activités 
relatives au mécanisme d’accès et à la gestion de la liste d’attente en conformité avec les attentes 
du MSSS et de l’Agence. 
 
 
LL ’’ aaddjj ooiinntt   àà  llaa  DDSSCC  ––  VVoolleett   aaddaappttaatt iioonn//rr ééaaddaappttaatt iioonn  
 
Sous l’autorité du DSC, l’adjoint à la DSC – Volet adaptation/réadaptation assiste le directeur 
dans ses responsabilités de planification, d’organisation et de coordination des services. Il 
évalue, en collaboration avec les équipes de secteur, les besoins de perfectionnement du 
personnel. Il assure la coordination des travaux nécessaire à la mise à jour de la programmation 
de services. Il soutient les équipes dans la gestion de l’hébergement et assure lorsque requis la 
coordination entre les secteurs et les programmes en cette matière. Finalement, il participe à 
l’élaboration des protocoles d’entente interétablissement touchant les services à rendre à la 
clientèle. 
 
 
LL ee  cchheeff   ddee  pprr ooggrr aammmmee  
 
Sous l’autorité du DSC, le chef de programme voit à ce que l’organisation des services de son 
secteur soit adaptée aux besoins de la clientèle. Il est imputable des ressources humaines, 
financières et matérielles dont il dispose et doit les gérer et les répartir pour en tirer un maximum 
d’efficacité. Il doit développer de bons liens de collaboration avec les différents partenaires dans 
un objectif d’intégration et de participation sociales de la clientèle. Il doit également s’assurer de 
l’élaboration et de l’actualisation de la programmation de services à la clientèle de son secteur 
par groupe d’âge et doit veiller à l’organisation territoriale de l’offre, de façon à ce que la 
distribution des services se situe le plus près du milieu de vie de la clientèle. 
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LL AA  SSTTRRUUCCTTUURREE  FFOONNCCTTII OONNNNEELL LL EE  DDEE  LL AA    
DDII RREECCTTII OONN  DDEESS  SSEERRVVII CCEESS  ÀÀ  LL AA  CCLL II EENNTTÈÈLL EE 

 
 

 
 
 
 
LES PRINCIPALES FINALITÉS DE CHAQUE COMITÉ SONT  : 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ggeesstt iioonn  ddee  llaa  DDSSCC  
 
Sous la responsabilité du directeur des services à la clientèle, le comité de gestion est composé 
des adjoints à la DSC Volet professionnel et Volet adaptation/réadaptation. Il a pour fonction de 
transmettre l’information nécessaire au bon fonctionnement des services, de définir les activités 
prioritaires de la direction en cohérence avec les orientations de l’établissement, d’assurer le 
suivi des mandats qui lui sont confiés et de coordonner les activités relevant de sa responsabilité. 
 
 
LL eess  ccoommii ttééss  ddee  sstt rr aattééggiiee  pprr ooggrr aammmmeess  eett   sseerr vviicceess  
 
Sous la responsabilité du directeur des services à la clientèle, les comités de stratégie 
programmes et services sont composés de l’ensemble des gestionnaires de la Direction des 
services à la clientèle. Ils ont pour fonctions de favoriser l’échange entre les gestionnaires, 
d’adopter des orientations de services, de suivre l’évolution des résultats obtenus selon des 
indicateurs de qualité et de quantité standardisés, de mettre en place les actions assurant la mise 
en œuvre de l’offre de services spécialisés et de planifier les activités à venir. Dans un objectif de 
cohérence et d’harmonisation tant des pratiques que des communications, d’autres directions 
peuvent se joindre aux comités selon les sujets discutés. 
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LL ee  ccoommii ttéé  ssuurr   lleess  mmeessuurr eess  ddee  ccoonnttrr ôôllee  
  
Sous la responsabilité de l’adjoint à la DSC – Volet professionnel, ce comité est composé de 
conseillers cliniques, d’un représentant du Service d’hébergement non institutionnel et du pilote 
SIPAD. Il a pour mandat de standardiser la compréhension de la politique et de la directive sur 
les mesures de contrôle et de soutenir les équipes dans ses applications. 
 
  
LL aa  ttaabbllee  ddeess  ccoonnsseeii ll lleerr ss  ccll iinniiqquueess  
 
Sous la responsabilité du directeur des services à la clientèle, ce comité, animé par l’adjoint à la 
DSC – Volet professionnel, est formé de l’ensemble des conseillers cliniques de l’établissement. 
Les buts poursuivis par ce comité sont, entre autres choses, de partager de l’information, de 
développer de nouveaux outils, d’identifier les besoins de formation, de régler des 
problématiques cliniques particulières, et ce, dans un contexte de dispenser des services 
spécialisés à la clientèle, dans le respect de la mission du CR La Myriade et de sa programmation 
de services. La table des conseillers cliniques est un lieu d’échange, de soutien et de 
développement de la pratique professionnelle. 
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddii rr eecctteeuurr   SSII CC  ((SSII PPAADD** ))  
 
Relevant du comité directeur des systèmes d’information (DSA), ce comité, animé par l’adjoint à 
la DSC – Volet professionnel, est composé de représentants de tous les titres d’emploi de la 
DSC, de la conseillère cadre au SCECR et du pilote SIPAD. Il a pour mandat d’assurer 
l’encadrement du déploiement et de la mise à jour du SIPAD, de soutenir les équipes en tenant 
compte de l’impact des changements sur la pratique professionnelle et de la capacité des 
systèmes de supporter et de faire les liens nécessaires avec les autre systèmes, mécanismes ou 
comités concernés de l’établissement.  
 
 
LL ee  ccoommii ttéé  ddee  ppii lloottaaggee  rr eellaatt ii ff   àà  llaa  pprr ooggrr aammmmaatt iioonn  ddee  sseerr vviicceess  
 
Sous la responsabilité du DSC, ce comité, animé par l’adjoint à la DSC – Volet 
adaptation/réadaptation, est composé des représentants de la DSC et du SCECR. Il a pour mandat 
de définir les grandes orientations de la programmation de services, d’assurer sa mise à jour et de 
soutenir les équipes dans son actualisation. 

                                                 
* Système d’information pour les personnes ayant une déficience 
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55..55  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURREE  HHIIÉÉRRAARRCCHHIIQQUUEE  DDUU  CCRR  LLAA  MMYYRRIIAADDEE  

OORRGGAANNII GGRRAAMM MM EE 
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CONCLUSION 

Voilà qu’a été défini et illustré le Plan d’organisation du Centre de réadaptation La Myriade. Ce 
plan constitue la structure que nous nous donnons pour placer le client au centre de nos 
décisions, pour rapprocher les services de son milieu de vie, pour mobiliser nos employés à 
mettre à profit tant leur intelligence que leur compétence, pour favoriser le travail en partenariat 
avec les ressources de la communauté et, finalement, à rendre concis ce qui est imposant. 
 
 
Le Plan d’organisation permettra d’assurer la meilleure qualité de service possible à notre 
clientèle et de mener à bien les grands chantiers en cours, à savoir : 
 
 
 L’accentuation de la spécialisation de nos services, qui impliquera notamment le 

renforcement de nos pratiques professionnelles et des interventions en fonction d’épisodes de 
services18 de nature 2e ligne; 

 
 
 
 La collaboration de notre établissement à la mise en place d’un continuum de services 

impliquant plusieurs partenaires (établissements, organismes…) et favorisant la création 
d’une première ligne forte à nos clientèles, le retrait de certaines activités actuellement 
réalisées par nous et la création de corridors de service pour une clientèle nécessitant des 
services de 3e ligne; 

 
 
 
 L’optimisation de notre potentiel de dispensation de services par la mise en place de 

mécanismes d’accès conjoints et d’une gestion centralisée de toutes nos listes d’attente; 
 
 
 
 La nécessité d’une meilleure fluidité des expertises et des services19 à offrir à une clientèle 

exprimant des besoins dans plus d’un programme; 
 
 
 
 
 
                                                 
18 Épisode de services : Se caractérise par l’élaboration d’un plan d’intervention spécialisé prévoyant un début et une 

fin probable à nos services de nature 2e ligne. Par opposition au modèle de « prise en charge », l’épisode de 
services fait également référence au rôle qu’entend assumer le CR La Myriade dans le continuum 1re, 2e et 3e 
ligne.  

19 Fluidité des expertises et des services : Fait référence à la nécessité de mettre en place des mécanismes permettant 
le partage des expertises et des services, de plus d’un programme-clientèle, au bénéfice direct d’une personne 
présentant des problèmes multiples, ex. : une personne DI présentant un problème de SM. 
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 Une préoccupation constante à bien définir les besoins d’hébergement des personnes, à 

développer de nouvelles avenues résidentielles et à maintenir notre capacité à répondre 
adéquatement à ce type de besoin; 

 
 

Le soutien au développement du personnel afin d’assurer la spécialisation et l’amélioration 
continue de la qualité de nos services. 
 

 
 
 
Il est important de rappeler que le plan d’organisation n’est pas un outil statique et qu’à ce titre, 
il s’ajustera tout au cours des diverses transformations prévues au cours des trois prochaines 
années. 
 
 
Un plan, une structure, ne donnent de résultats que par les personnes qui assument les 
responsabilités qui y sont définies. Nous croyons que le personnel du CR La Myriade, autant les 
gestionnaires que les intervenants et le personnel de soutien, a la motivation et le désir de relever 
les nombreux défis. Nous poursuivrons nos efforts pour donner à tout un chacun les moyens de 
s’accomplir, de développer ses compétences et d’offrir la meilleure qualité de service possible 
aux personnes, à leurs familles et à leur entourage. 
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AUTRES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

Compte tenu qu’un plan d’organisation ne peut apporter toute la lumière sur les concepts qu’il 
avance, nous désirons diriger le lecteur vers des documents officiels qui eux pourront éclairer ou 
répondre à certains questionnements plus pointus. 
 
 

Documents 
 
�  Programmation des services du CR La Myriade 
 
�  L’offre de services spécialisés des CRDI-TED 
 
�  Les standards de pratique des CRDI-TED 
 
�  Le Cadre de référence national pour la conclusion d’ententes de services entre les CSSS et 

les CRDI, qui donne une image des services qui relèvent des 1re, 2e et 3e lignes 
 
�  Le Plan d’accès en DP, DI et TED 
 
�  Les politiques et orientations du MSSS pour les programmes-clientèles DI-TED et SM 
 
�  Etc. 
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